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Vérité / Dénaturation des informations 
(Baur c. RTS/«Tango») 
 
Prise de position du Conseil suisse de la presse 53/2012 
du 31 août 2012 
 
 
I. En fait 
 
A. Le 15 février 2012, la Télévision Suisse Romande (TSR, devenue Radio Télévision Suisse, 
RTS, depuis) diffuse la deuxième édition de sa nouvelle émission intitulée «Tango». Celle-ci 
a pour thème général les relations entre hommes et femmes. L’édition du 15 février se 
focalise sur le pouvoir. Selon le principe de l’émission, les deux animateurs, Sofia Pekmez et 
Michel Zendali, présentent leurs invités sur un plateau flanqué de gradins accueillant du 
public, hommes d’un côté, femmes de l’autre.  
 
L’émission est de type «info-tainment», qui mélange information et divertissement. Elle n’est 
pas signalée comme telle dans le générique, mais le ton et les propos des animateurs-
journalistes, ainsi que la disposition du plateau, permettent au spectateur de s’en rendre 
compte. Chaque invité(e) est identifié(e) par son nom et sa profession, suivis d’un qualificatif 
censé résumer son caractère, et qui se veut humoristique ou provocateur. Ces indications 
apparaissent en sous-titre de son image chaque fois qu’un invité prend la parole. 
 
B. Le 23 février 2012, Nicole Baur, déléguée à l’égalité du canton de Neuchâtel, dépose une 
plainte auprès du Conseil suisse de la presse. Invitée à l’émission du 15 février, elle a été 
qualifiée de «chienne de garde» dans le sous-titre. Elle précise qu’à aucun moment les 
responsables de l’émission ne l’ont informée de ce qualificatif. Selon elle, celui-ci est 
«suffisamment connoté (indépendamment de l’association qui a mon respect) pour qu’on me 
demande mon avis».  
 
Dans un deuxième courrier daté du 19 mars 2012, Nicole Baur précise que sa plainte porte 
soit sur le chiffre 1 de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste» (vérité), 
soit, si le chiffre 1 ne s’applique pas, sur le chiffre 4 (loyauté de la recherche). Elle estime en 
effet que le sous-titre «chienne de garde» est soit mensonger (puisqu’elle ne fait pas partie de 
cette association), soit manipulateur, avec la conséquence de caricaturer ses propos.  
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C. Dans sa réplique du 7 juin 2012, la RTS souligne que l’émission Tango est «un talk show» 
qui, dès son premier numéro «a adopté un ton qui se veut gai, léger, impertinent, parfois 
polémique et aussi informatif que possible». Ce style est «parfaitement reconnaissable par le 
public». La RTS précise aussi que les responsables de l’émission ont longuement rencontré 
Nicole Baur avant l’émission et que cette dernière a été informée de l’objectif de l’émission et 
de son ton. De plus, elle avait visionné la première édition. 
 
Concernant le qualificatif «chienne de garde», la RTS explique que c’était une allusion aux 
positions féministes radicales de l’association du même nom. «Nous savions évidemment que 
Mme Baur n’était pas membre de cette association et il ne s’agissait nullement de la présenter 
comme telle». Ces termes visaient à caractériser ses positions «qui sont celles d’un féminisme 
plus classique et déterminé». La RTS conclut qu’il n’y a rien de mensonger ou de 
manipulateur à utiliser dans cette allusion à une association «respectable et subventionnée» et 
qu’il y a lieu de rejeter la plainte.  
 
D. La plainte est traitée en date du 31 août 2012 par la 2ème chambre du Conseil de la presse. 
Elle se compose de Dominique von Burg (président), Michel Bührer, Annik Dubied, Pascal 
Fleury, Anne Seydoux, Françoise Weilhammer, Michel Zendali. Françoise Weilhammer et 
Michel Zendali, salariés de la RTS, se sont récusés. Michel Zendali est aussi journaliste et 
animateur de l’émission «Tango».  
 
 
II. Considérants 
 
1. La question est de savoir si, en affublant Nicole Baur, invitée de son émission, du 
qualificatif «chienne de garde», l’émission «Tango» a violé soit le chiffre 1 (rechercher la 
vérité), soit le chiffre 4 (loyauté de la recherche) et plus précisément sa deuxième injonction: 
«ne pas manipuler ou faire manipuler des images par des tiers en vue de les falsifier». La 
plaignante indique elle-même, dans sa plainte, avoir été «un peu empruntée» pour trouver 
dans la «Déclaration» un chiffre qui couvre l’objet de sa plainte, «à savoir attribuer à la 
personne interviewée un qualificatif mensonger visant à caricaturer ses propos». De l’avis du 
Conseil, au lieu du chiffre 4 c’est plutôt le chiffre 3 qui est en jeu («ne dénaturer aucun texte, 
document, image et son, ni l’opinion d’autrui»). 
 
2. Il n’appartient pas au Conseil de la presse de se déterminer sur la qualité de l’émission 
«Tango». Il estime cela dit que son caractère d’info-divertissement «léger, impertinent, 
parfois polémique», selon les termes de la RTS, est perceptible sans équivoque par le public. 
La plaignante était elle-même avertie de ce caractère. Le Conseil remarque aussi que tous les 
intervenants sont affublés d’un qualificatif visiblement créé par l’émission, ce qui les met 
d’une certaine manière à égalité devant la caricature. 
 
3. Le terme «chienne de garde» fait toutefois plus problème, car il se réfère à une organisation 
existante (contrairement à «chien de garde» dont est affublé un autre invité). Cela peut 
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entraîner une ambiguïté, d’autant plus délicate que cette association véhicule une image de 
radicalité qui peut colorer les propos de l’invitée, et cela à son insu. Dans sa réplique, la RTS 
donne pour sa part une explication qui paraît contradictoire en avouant avoir voulu faire 
allusion à l’association «connue pour ses positions féministes radicales», afin de caractériser 
les positions de la plaignante «qui sont celles d’un féminisme plus classique et déterminé». 
 
4. Le Conseil admet que le qualificatif de «chienne de garde» est susceptible de donner une 
orientation aux propos de la plaignante, à son insu. Il estime toutefois que si le choix de ce 
qualificatif peut être jugé malheureux, il ne constitue pas une violation de la «Déclaration». 
En effet, à aucun moment il n’est suggéré directement que Nicole Baur est membre de 
l’association «Chiennes de garde». Et même si on ne peut pas exclure que quelques 
spectateurs sont induits en erreur, compte tenu du cadre de l’émission – on se trouve ici 
clairement dans un contexte de caricature et d’ironie – il serait disproportionné d’en déduire 
que «Tango» a transgressé soit le chiffre 1 (vérité), soit le chiffre 3 (dénaturation des 
informations) de la «Déclaration». 
 
 
III. Conclusions 
 
1. La plainte est rejetée. 
 
2. En ajoutant le qualificatif «chienne de garde» au nom et à la fonction de son invitée lors de 
son émission «Tango» du 15 février 2012, la RTS n’a pas violé les chiffres 1 (vérité) et 3 
(dénaturation d’informations) de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste». 
 


